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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERi1L AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE

AU SUJEl' DES POUVOIRS DU REPP.E~"T.AA'T DE LA .mANCE AU CONSEIL DE SECURITE

En app~ication de.l'article 15 du règ~emant·intérieur provisoire du Coneeil

de sécurité, le Secrétaire général a l'honneur de porter à votre connaissance

qu'il a reçu des pouvoirs dQment signés le 26 janvier 1952 par le M1nistr~ des

Affaires étrangères de la France. En vertu de ces pcuvoirs, M. Renri Ho;ppenot.

est nommé représèntant. do la France au Conseil de sécurité.

De l'avis du· Secrétairo général, il y a lieu d'accepter losdits pouvoirs.
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